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Quelle intantion est 'requise pour la communion
fréquente ?

A lire certaines Revues de propagande, surtout à
entendre certains prédicateurs, il semble qu'en fait l'unique
condition exigée soit l'état de grâce. En eftet, une intention
implicite, contenue dans l'orientation même de rame ver.''
Dieu par la grâce, suffit, d'après, eus-; ou isolon d'autres,
t'intention de l'Eglise supplée celle que les lidèles ne
peuvent exprimer ou 'concevoir formellement eux-mêmes.
Tel serait même l'enseignement de S. Thomas (Summa, H l ,
q. 73, a. 3). N'est-ce pas là minimiser les paroles de Pie X
et celtes du Gode (-e. 863)?,

Ï. 11 y a deus écueils à éviter en cette matière- Le
premier, est de faire rentrer subrepticement, sous préteste
d'intention droite, une partie des conditions rigoristes
d'autrefois. C'est contre ce danger, qui n'est pas chimé-
rique ( i ) , que réagissent, sans douto, les prédicateurs dont
parle notre correspondant; en tont cas, il en est ainsi
des Revues qui nous sont tombées entre les mains. Mais
si juyte que soit lo but poursuivi, il ne dispense pas
d'employer de .bons arguments. La preuve, ex silft-ntio

tirée du concile de'Trcnte n'est pas concluante; car le saint
concile ne traite pas la question qui nous occupe ( 3 ) .
Quant à l'enseignement de S. Thomas, il est tout ditté rent
de celui qu'on lui prête. Le S. Docteur fq. 73, a. 3'i
traite non des dispositions nécessaires pour recevoir le
sacrement, mais « Vtrum ËucharÏsfia sit de necessi-tate

salufis » et il tâche (T expliquer comment lea enfants.

(l) Voyez LBIIMKIÎIIL; n; n" 213. — i.ï) ^U.MERON que l'on cîte coiiniKi
n'exigeant que l'état de grùr.Q requiert en ouh-K \'A pureté d'intention. (Cf.
rniainiui, L» Ooninwio» /rfgwind «t <iiwt{cliinnf. ParL), p, IQ) n0 6 )̂'.
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incapables de communier spirituellement, rae Wïi^ ^y,?
cependant tenus de communier sacramenteUement, nialgi'6
la parole de S. Jean, vi, 54. « yisi.... etc. » : « quia per

baptismurn ordinatur îtomo ad Eùcharistiam et ideo ex-

Jioc ipso quod pueri ba^tùantur, ordinantur per Ecclesiatti.

ad- Eùcharistiam et sicut ex fide Ecdeslae credunt, sic ex

intentione Ecclesiae desiderant Sîicharistiam et per conse-

ifwens recipiîtnt rem ipsius. » Comme les enfants baptisés
se sauvent par la foi de l'Eg-lise (idée empruntée à.
S. Augustin) (l), sans poaer eus-memes un aeul acte de
foi, malgré les paroles de S. Marc (xvi-16), ainsi, pour
c.e8 enfants, l'intention de l'Eglise, c'est-à-dire leur destina-
tion à l'Eucharistie tient liea de communion spirituelle, et le^
dispense de la communion sacramentelle. L'Eglise ne
supplée pas à Vintention : rien n'autorise cette application
inattendue d'un axiome de droit « Eccle-sia supplet » ^
ïin domaine totalement différent.

Le second écueil est de mécaniser la communion, d'ett
faire un acte purement rituel.

II. Les faux raisonnements comme les malentendus ont
généralement leur origine dans le manque de précision des
termes employés ou dans l'oubli des distinctions nécessaires.

1. -Ne confondons donc pas les conditions requises ad.

valorem avec celles exigées ad îiceifafem. La réception
valide de l'Eucharistie, comme des autres sacrements,
suppose chez les adultes, soit au moment même de la récep-
tion, soit au moins dans le passé, un acte vraiment

humain. « iNTENTiO salîem habituaîis sziscipiendi sacra-

mentum requiritur ad valorem. » (GÉNiCOT-SALiSMANS l],
W lïfôl ; LEIIMKUHL précise : « intentio îiabitualis explicita •»

il) C'est un eontre-aena que de traduire ces mota par * le désir du
baptême *, ou de comprendre qu'il's'agit d'une disposition requise pour le
baptême.



NOTER DE MOHA.T.E ET LB PÀBTOHALIf 107

111,64-68,1. La question de DRon'L'RE d'intention n'intervient
que pour la licéité de l'acte.

2...Nc confondons pas, les conditions exigées pour éviter
une communion gravement sacrilège avec celles que demande
une communion de tout point louable. Une intention grave-
ment coupable étant elle-même uu péché mortel, pour éviter
le sacrilège grave, on peut dire que la seule condition est
l'état de grâce. Donc tout chrétien qui s'approche de la Sainte
Table en état de. grâce, communie, en un sens, dignement; et
retire quelque fruit de son acte, celui-ci fût-il même entactié
d'irrévérence légère ou accompagné de péché véniel. Autre
chose est donc de déterminer quand la communion est
défendue sub gravie autre chose de savoir quand il faut
conseiller de recevoir l'Eucharistie (l).

3. Quelle intention est donc requise pour que la commu-
ïïion soit vraiment louable? Quand il s'agit de l'Eucharistie,
il n'y a pas lieu de se montrer plus exigeant que pour les
autres actes moraux, comme semblent le supposer certains
iiïiteurs. Toute intention qui suffit pour rendre moralement
bon un acte quelconque du culte, suffit pour la réception du
Saint-Sacrement : inversement, toute intention capable de
vicier n'importe quel acte religieux et de le, rendre légère-
ment coupable, entachera 'également la communion de
péché véniel- Tels sont le respect humain, la vanité (DENZ.
3985-1986). Les paroles que Nôtre-Seigneur adresse aux
hypocrites priant au coin des mes, jcanant ou donnant
F aumône pour être vus, s'appliquent à la communion faite
sous l'inspiration des mêmes motifs. Ces principes entraînent
deux conséquences : .

il) L'intention droitCi est donc une condition différente de

(1) Lorsqu'il s'agit de l'iiccomplisBeinent d 'un précepte grave, comme u
l'àques, on doit se contenter souvent, fiiiite de mieux, de l'état de grâce
En droit cependant, la môme condition .est ivqmye tant pour la communion
rare iioe pour la coimniiiilon fréquente.
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la. pureté de cœur, et il n'est pas exact de dire sans explica-

tion : « plus on communie, plus on rectifie son intention. »
' b) II n'est pas difficile d'avoir cette intention au moina au

degré minimum qui suffit pour rendre la communion vraiment
recommandable (Cf. N. R. Th. XXXEX, (1907), p. 256).

Pratiquement, quand il n'agit d'enfants, qui d'ailleurs
apportent à leur acte tout le sérieux dont ils sont capables,
il n'y a pas lieu de s'inquiéter s'ils coimntinieat pour répondre
-a, des conseils donnés par des personnes respectées et aimées,
voire même pour faire plaisir à leur mère (sauf le cas de
vues bassement intéressées ou de calculs égoïstes) ou. par
l'entraînement du bon exemple. Ces influences sont dans
l'ordre providentiel, ces intentions contiennent implicitement
l'intention d'honorer Dieu ou de profiter du sacrement,
d'autant, plus que ces derniers motifs, on d'autres semblables,
sont d'ordinaire perçus au inoins confusément dans l'effort
même que ces petits font pour bien communier. Ces intentions
sont droites et il n'y a pas lieu d'invoquer Je ne saià quelle
suppléance de l'Eglise. Par contre, un enfant qui communie-
rait avec dégoût intérieur non combattu, comme malgré lui,
par respect humain, crainte de perdre certaines faveurs, désir
d'obtenir certains avantages temporels, manquerait manifes-
tement de droiture d'intention, et ces dispositions seraient
très dangereuses, parce qu'elles pourraient facilement mener
au sacrilège. Les mêmes remarques s'appliquent, avec les
transpositions nécessaires, aux <; rudes ».

Le devoir des confesseurs, prédicateurs, éducateurs est
très clair: d'une part ils doivent éviter avec le plus grand soin
tout ce qui pourrait ressembler a une contrainte moi'alc, bien
plus tout ce qui enlèverait la LIBERTÉ PAIÏFAITK des enfants
flu rie leurs ouailles. On ne saurait trop insister sur ce point,
surtout dans les pensionnats (Cf. GÉNiœT-SALSMANS, 1. c.,
îi" 195, 7°). D'autre part ils doivent, non détourner de la

communion ceux qui n'ont pas l'intention droite, maie plutût
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les aider a la rectitier. Ils doivent surtout; .s'il? veulent que
leur action eucharistique produise tous sc,s fruit'.. .s'efforcer do
tout leur pouvoir de développer la personnalité religieuse
des enfants et des g-ens simples; de la dégager, de la rendre
plus consciente et plus indépendante : In persévérance est a
ce prix [ voyez les excellentes remarques, dans îlostuf, rnar-;;,
]921,p. 63). -

Si des jeunes gens, comninniant chaque jni ir au collège,
s'approchent rarement des sacrements pendant les vacances
ou après leurs études, c'est une preuve que leur pratique ne
repose pas assez sur une conviction personnelle et que l'édu-
cation de leur caractère, moral n'a pas été suffisante. Ces
constatations ne doivent pas refroidir le zcle de ceux qui
encouragent la communion fréquente, elles doivent le rendre
peut-être plus éclairé. Ce serait tomber dans cette erreur,
dont se plaignait un vénérable archiprctre, l'erreur de ceux
qui croient avoir tout fait, s'ils ont obtenu un grand nombre
de communions. Les sacrement.-; ne sont pas des tins, mais
des moyens. Nôtre-Seigneur se donne sou;i forme de nourri-
ture : on ne mange pas pour manger, mais pour vivre et
travailler. Ainsi on ne communie pas pour communier, mais
pour vivre et agir « ideo per lioc sacramentum non solum
habitus gratiae. et virtutis confertur. sed etiam cxcitatnr in
acrum - (S. 'Thomas, ui, q. 79; a. 1 ad 20). Il ne suffit pas
de manger pour se bien porter; de même il ne suffit pas de
communier, il faut aussi exercer les vertus surnaturelles dont
nous avons reçu une infusion nouvelle. Le. divin Maître a dit
« Pre.nex et mange'/ », mais auparavant il avait prêché la.
pénitence et lea béatitudes. 0. DE RHODEZ.
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